République Française - Département de l’Isère

Commune de JARCIEU

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal
du Jeudi 02 Avril 2026.

Date de la Convocation : 26 Mars 2026
Date d’affichage de la convocation : 26 Mars 2026
Date d’affichage du Procès-verbal :  4 Mai 2026

Membres en exercice : 15	Membres présents : 11	Membres représentés : 3

	Etaient présent : BERHAULT Yann, MUSCHLER Alexandra, HELLY Jean-Luc, GENEVE Bastien, ROUSSEL Pierre, HERNANDEZ Patrick, BOURGARIT Marie-Laure, EMPTOZ Cathy,                     CHRETIEN Emilie et GAUDIN Valérie.

	Etaient absents : VANDERGHEYNST Julie. 
	Etaient excusés : MERHANT-SOREL Régis, PRAS Maël et PRAS Jocelyn.
	Avait donné procuration : MERHANT-SOREL Régis, PRAS Maël et PRAS Jocelyn
Secrétaire de Séance : MUSCHLER Alexandra

Ordre du jour de la séance

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente
a) Approbation du procès-verbal de la séance du 04 Mars 2026
b) Approbation du procès-verbal de la séance du 20 Mars 2026

2. Délibérations :
a) Adoption du règlement intérieur du conseil Municipal
b) Indemnités du Maire et des adjoints au Maire
c) Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal
d) Liste nominative des commissions communales
e) Nombre de représentant du Conseil Municipal au CCAS
f) Election des représentants du Conseil Municipal au CCAS
g) Composition de la Commission d’Appel d’Offres
h) Représentant du Maire à la Commission Départementale d’Aménagement Commercial
i) Délégués au sein de Territoire Energie de l’Isère
j) Délégués au « Dauphin Bleu »
k) Nomination correspondant défense
l) Commission de contrôle de la liste électorale
m) Représentant au SIRRA
n) Désignation membres du Conseil Municipal Enfant
o) Nomination représentants à Travail Et Culture
p) Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour besoins temporaires
q) Tarif marché de Noël 2026
r) Taux d’imposition 2026

3.  Questions diverses :
a) Proposition calendrier réunion du conseil

4. Questions ouvertes :
a) Question tarif vogue 
b) Organisation du CCAS

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

a) Monsieur le Maire soumet à l’approbation des élus présents et représentés le procès-verbal de la séance du 4 mars 2026. Il rappelle qu’avec les élections municipales du 15 mars, les conseillers municipaux doivent approuver un procès-verbal rédigé par les membres du conseil municipal du mandat précédent.
Le procès-verbal est mis au vote et est approuvé avec 13 voix pour, 0 voix contre                                          et 2 abstentions et sera signé par Monsieur le Maire et le secrétaire de séance.

b) Monsieur le Maire, soumet le procès-verbal de la séance du 20 Mars 2026 à l’approbation des élus présents lors de la séance.
Celui-ci est adopté par les membres du Conseil Municipal et sera signé par Monsieur le Maire et le secrétaire de séance.


2. Délibérations
	
a) Adoption du règlement intérieur du conseil Municipal

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que l’article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que l’Assemblée délibérante établit son règlement intérieur dans les six mois de son installation.

Il propose un projet de règlement intérieur pour notre commune.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance du projet de règlement intérieur et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, adopte le règlement intérieur du Conseil Municipal de Jarcieu, joint à la présente délibération.

Une délibération est prise en ce sens – N° 172026

b) Indemnités du Maire et des adjoints au Maire

Le Conseil Municipal de la commune de Jarcieu

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2123 20 à                                        L. 2123 24 1 ;

Vu le décret n° 82-1105 du 23 Décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique,

Vu le Procès-verbal d’installation du Conseil Municipal en date du 20 Mars 2026 constatant l’élection du Maire et des 4 Adjoints au Maire,

Considérant que la Commune compte 1 162 habitants,

Considérant que pour une commune de 1 162 habitants le taux de l’indemnité de fonction du Maire est fixé, de droit, à 55.7 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique

Considérant la volonté de Monsieur BERHAULT Yann, Maire de la Commune, de bénéficier d’un taux inférieur à celui précité, soit 43.86 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.
Considérant que pour une commune de 1 162 habitants le taux de l’indemnité de fonction d’un adjoint est fixé, de droit, à 21.38 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique

Considérant la volonté de Madame MUSCHLER Alexandra, Monsieur HELLY Jean-Luc, Madame GROLEAT Anne et Monsieur GENEVE Bastien, Adjoints au Maire de la Commune, de bénéficier d’un taux inférieur à celui précité, soit 7,92 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire du Budget Primitif 2026,

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le taux des indemnités du Maire et des Adjoints, à leurs demandes, pour l’exercice de sa fonction dans la limite des taux fixés par la Loi,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, décide :

Article 1er. -  le montant des indemnités de fonction du Maire et des Adjoints est, dans la limite de l’enveloppe budgétaire, fixé aux taux suivants :

Maire :   43.86 % de l’indice brute terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique
1er Adjoint : 7.92 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique
2ème Adjoint : 7.92 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique
3ème Adjoint : 7.92 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique
4ème Adjoint : 7.92 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique

Article 2. -  Dit que les crédits nécessaires sont inscrits Budget Primitif 2026.

Article 3. -  Un tableau récapitulatif des indemnités de fonction du Maire et des Adjoints est annexé à la présente délibération en application de l’article L. 2123 20 1 du code général des collectivités territoriales.

Une délibération est prise en ce sens – N° 182026

c) Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’aux termes de l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ». C’est donc d’une compétence générale dont est investi le Conseil Municipal pour délibérer des affaires communales.

Considérant qu’il y a lieu de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, conformément à l’article L.2122-22 et L.2122-23 du Code Générale des Collectivités Territoriales, décide à l’unanimité des membres présents et représentés, pour la durée de son mandat pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

3° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

4° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

5° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

6° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

7° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 

8° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

9° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 

10° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ; 

11° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal pour un montant de 1 000 € par sinistre ; 

12° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local 

13° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

14° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 60 000 € par année civile ; 

15° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ; 

16° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal ;

 17° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

18° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 

19° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution de subventions ; 

20° Suite à une consultation du Conseil Municipal, il sera autorisé de procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

21° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

Et autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération

Une délibération est prise en ce sens – N° 192026

19h57 – Arrivée de Mme VANDERGHEYNST Julie

d) Liste nominative des commissions communales

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’établir la liste des membres des diverses commissions communales.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, dresse la liste des membres des diverses commissions communales à savoir :

· Culture – Association – Sport – Education (affaires scolaires et périscolaires) 
·  MUSCHLER Alexandra (Responsable de la Commission)
· CHRETIEN Emilie (délégué) enfance jeunesse et sports
· EMPTOZ Cathy 
· ROUSSEL Pierre
· PRAS Maël
· PRAS Jocelyn

· Environnement – Energies – Ecocitoyenneté – Espaces verts
·  HELLY Jean-Luc (Responsable de la Commission)
· ROUSSEL Pierre (délégué) espaces verts et végétalisation
· GAUDIN Valérie 
· GENEVE Bastien
· VANDERGHEYNST Julie
· HERNANDEZ Patrick
· PRAS Jocelyn







· Urbanisme – Travaux – Aménagement
·  GENEVE Bastien (Responsable de la Commission)
· MERHANT-SOREL Régis (délégué) fonctionnement et gestion des Services Techniques
· HELLY Jean-Luc
· GROLEAT Anne
· PRAS Jocelyn

· Politique Economie – Social – Communication
· GROLEAT Anne (Responsable de la Commission)
· BOURGARIT Marie-Laure (délégué) – Démocratie locale et citoyenne
· MUSCHLER Alexandra 
· CHRETIEN Emilie
· PRAS Maël
· PRAS Jocelyn

Comme l’a indiqué Monsieur le Maire, ces commissions sont ouvertes à tous. Chacun peut assister librement aux réunions qui l’intéressent. Les convocations seront affichées sur le panneau communal et publiées sur l’application PanneauPocket, permettant également aux personnes extérieures au conseil municipal de participer aux commissions.

Une délibération est prise en ce sens – N° 202026

e) Nombre de représentant du Conseil Municipal au CCAS

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.123-6 et R.123-7 relatifs à la composition du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS),

Considérant que le CCAS est administré par un Conseil d’Administration présidé de droit par le Maire,

Considérant que le Conseil d’Administration comprend, en nombre égal :
· des membres élus en son sein par le Conseil municipal,
· des membres nommés par le Maire parmi les personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social dans la commune,

Considérant que le nombre des membres du conseil d’administration est fixé par le Conseil municipal dans la limite maximum de 16 membres (hors Président) et qu’il doit être pair afin de respecter la parité entre membres élus et nommés ;

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents et représentés, de fixer à 14 membres, outre le Maire Président, le nombre de membres du Conseil d’Administration du CCAS, répartis comme suit :
· 7 membres élus en son sein par le Conseil municipal,
· 7 membres nommés par le Maire.

Une délibération est prise en ce sens – N° 212026


f) Election des représentants du Conseil Municipal au CCAS

Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.123-6 et R.123-7 à R.123-10 ;

Vu la délibération N° 212026 du 02 Avril 2026 fixant le nombre de membres du Conseil d’administration du CCAS 

Considérant qu’il appartient au Conseil municipal d’élire en son sein les membres appelés à siéger au Conseil d’administration du CCAS ;

Considérant que cette élection a lieu au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel ;

Il a été procédé à l’élection des membres.
Une liste de candidats a été présentée par : Mme GROLEAT Anne 

Résultats du scrutin :
· Nombre de votants : 12
· Suffrages exprimés : 15
· Suffrages blancs :     00

Après application des règles de la représentation proportionnelle au plus fort reste, sont élus membres du Conseil d’administration du CCAS :
· GROLEAT Anne
· HELLY Jean-Luc
· BOURGARIT Marie-Laure
· EMPTOZ Cathy
· CHRETIEN Emilie
· GAUDIN Valérie

Le Conseil municipal proclame élus les membres susnommés pour siéger au Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale.

Une délibération est prise en ce sens – N° 222026

g) Composition de la Commission d’Appel d’Offres

Vu le Code de la commande publique,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1414-2 et L.1411-5 relatifs à la Commission d’Appel d’Offres,
	
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de procéder à l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres, à la représentation proportionnelle au plus fort reste,

Considérant que, pour les communes de moins de 3 500 habitants, la Commission d’Appel d’Offres est composée du Maire, Président, et de trois membres titulaires et trois membres suppléants élus en son sein,





Monsieur le Maire présente la liste ci-dessous :

Membres titulaires :                                       Membres suppléants :

- HELLY Jean-Luc                                        - ROUSSEL Pierre
- GAUDIN Valérie                                        - MUSCHLER Alexandra
- GENEVE Bastien                                       - BOURGARIT Marie-Laure

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à procéder à l’élection des membres de la Commission d’Appel d’Offres.

Résultats du scrutin :
· Nombre de votants : 13
· Suffrages exprimés : 15
· Suffrages blancs :     00

Sont élus membres titulaires :                       Sont élus membres suppléants :

- HELLY Jean-Luc                                        - ROUSSEL Pierre
- GAUDIN Valérie                                        - MUSCHLER Alexandra
- GENEVE Bastien                                       - BOURGARIT Marie-Laure

Une délibération est prise en ce sens – N° 232026

h) Représentant du Maire à la Commission Départementale d’Aménagement Commercial

Vu le Code de commerce, notamment les articles L.751-2 et R.751-1 et suivants relatifs à la Commission Départementale d’Aménagement Commercial,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-17 et                      L.2122-18,

Considérant que le Maire de la commune d’implantation du projet est membre de droit de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial,

Considérant qu’en cas d’absence ou d’empêchement, le Maire peut être remplacé ou représenté dans les conditions prévues par les textes en vigueur,

Considérant qu’il y a lieu, dans un souci de continuité du service et de bonne administration, d’organiser cette représentation,

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil municipal 

Article 1 :
Désigne M. HERNANDEZ Patrick, conseiller municipal, pour représenter le Maire au sein de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci.

Article 2 :
Précise que cette désignation s’applique à l’ensemble des séances de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial concernant des projets situés sur le territoire de la commune.

Article 3 :
Dit que cette représentation s’exerce sans préjudice des règles de suppléance du Maire prévues par l’article L.2122-17 du Code général des collectivités territoriales.

Article 4 :
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Une délibération est prise en ce sens – N° 242026

i) Délégués au sein de Territoire Energie de l’Isère

Considérant l’adhésion de la commune à TE38 (Territoire d’Energie Isère) ;

Considérant la nécessité suite au renouvellement des conseils municipaux de procéder à la désignation d’un nouveau délégué titulaire et d’un nouveau délégué suppléant, afin de représenter la commune au sein du Comité syndical de TE38 ;

Considérant qu’en application de l’article L 5721-2 du Code général des collectivités territoriales, pour l’élection des délégués des communes au comité du syndicat mixte, le choix de l’organe délibérant peut porter uniquement sur l’un de ses membres ;

Considérant que le mandat des nouveaux représentants de TE38 ainsi désignés débutera à la réunion d’installation du Comité syndical de TE38 ;

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU les statuts de TE38 ;
VU la délibération d’adhésion à TE38 ;

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil Municipal, désigne M. HELLY délégué titulaire et M. GENEVE délégué suppléant du conseil municipal au sein de TE38.

Une délibération est prise en ce sens – N° 252026

j) Délégués au « Dauphin Bleu »

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que la Commune doit être représenté au sein du Conseil d’Administration de la maison de retraite « Le Dauphin Bleu » située à Beaurepaire.

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil municipal, désigne Mme GROLEAT Anne et Mme MUSCHLER Alexandra, pour représenter la Commune au sein du Conseil d’Administration de la maison de retraite « Le Dauphin Bleu »

Une délibération est prise en ce sens – N° 262026

k) Nomination correspondant défense

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la circulaire ministérielle relative à la désignation des correspondants défense au sein des conseils municipaux,


Considérant la nécessité de désigner un correspondant défense au sein du Conseil municipal,

Considérant que le correspondant défense est l’interlocuteur privilégié des autorités civiles et militaires dans la commune pour les questions relatives à la défense et aux relations armées-Nation,

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil municipal 

Article 1 :
Désigne M. MERHANT-SOREL Régis, conseiller municipal, en qualité de correspondant défense de la commune.

Article 2 :
Précise que le correspondant défense est chargé notamment :
•	de relayer les informations relatives aux questions de défense,
•	de sensibiliser les administrés aux enjeux de la défense nationale,
•	de participer au devoir de mémoire et aux actions de citoyenneté.

Article 3 :
Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Une délibération est prise en ce sens – N° 272026

l) Commission de contrôle de la liste électorale

Vu la Loi n°2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales,
 	
Vu l’article L.19 nouveau, du code électoral, modifié par la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 dans son article 3

Vu le décret n°2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les listes électorales des ressortissants d’un état membre de l’Union Européenne autre que la France pour les élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités sur les listes électorales,

Vu la circulaire ministérielle du 12 juillet 2018 relative à la mise en œuvre de la réforme les modalités d’inscription sur les listes électorales,

Il s’agit de composer une commission électorale dont le rôle est le suivant :
· Statuer sur les recours administratifs préalable prévus au III de l’article L.18
· S’assurer également de la régularité de la liste électorale. A cette fin, elle a accès à la liste des électeurs inscrits dans la commune extraite du répertoire électoral unique et permanent.
· Elle peut, à la majorité de ses membres, au plus tard le 21ème jour avant chaque scrutin, réformer les décisions prévues au II de l’article L.18 ou procéder à l’inscription ou à la radiation d’un électeur omis ou indument inscrit. Lorsqu’elle radie un électeur, sa décision est soumise à une procédure contradictoire.
· La commission de contrôle est composée comme suit dans les communes de 1 000 habitants et plus dans lesquelles deux listes ont obtenu des sièges au conseil municipal lors de son dernier renouvellement, la commission est composée :
1°) de trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges, pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission, à l’exception du maire, des adjoints titulaires d’une délégation et des conseillers municipaux titulaires d’une délégation en matière d’inscription électorale ;

2°) de deux conseillers municipaux appartenant à la deuxième liste ayant obtenu des sièges, pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer aux travaux de la commission, à l’exception du maire, des adjoints titulaires d’une délégation et des conseillers municipaux titulaires d’une délégation en matière d’inscription électorale ;

Considérant que la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges en a obtenu 13 et que la deuxième liste a obtenu 2 sièges, la commission de contrôle sera composée de 3 conseillers municipaux de liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges et de 2 conseillers de la deuxième liste.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des Membres présents et représentés, décide de constituer la Commission de contrôle des listes électorales comme suit :

Liste « Tous ensemble on continue »
- MUSCHLER Alexandra  
- GROLEAT Anne
- BOURGARIT Marie-Laure

Liste « Jarcieu A’venir »
- GAUDIN Valérie
- PRAS Jocelyn

Une délibération est prise en ce sens – N° 282026

m) Représentant au SIRRA
	
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que le Syndicat Isérois des Rivières Rhône Aval (SIRRA) est en charge de la gestion des milieux aquatiques, de la prévention des inondations et du grand cycle de l’eau depuis sa création par fusion des quatre syndicats de rivières de la Sanne, de la Varèze, de Bievre-Liers-Valloire et des Quatre Vallées en 2019.

Le périmètre du SIRRA comprend 121 communes des bassins versants couverts par ces anciens syndicats ainsi que la tête de Bassin de la Galaure. Son comité syndical comprend des délégués des communautés de communes des Collines du Nord Dauphiné, de Bièvre Est, d’Entre Bièvre et Rhône et de Bièvre Isère, de la Communauté d’agglomération de Vienne Condrieu ainsi que de département de l’Isére. Afin d’assurer la meilleure concertation possible avec les communes, le SIRRA réunit statutairement des comités de bassin qui ont pour objet de débattre des programmes et projets du SIRRA à l’échelle du bassin versant. Chaque commune dispose d’un représentant à ces comités de bassin.

Notre commune fait partie du comité de bassin « Sanne-Dolon/Varèze » et il y a lieu de nommer un représentant.

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil municipal, désigne M. HERNANDEZ Patrick, conseiller municipal, en qualité de représentant et Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Une délibération est prise en ce sens – N° 292026

n) Désignation membres du Conseil Municipal Enfant

Le Conseil municipal de la commune de Jarcieu,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt de favoriser la participation citoyenne des enfants et de les initier à la vie démocratique locale à travers le Conseil Municipal des Enfants (CME),

Considérant la nécessité d’assurer un encadrement et un suivi des travaux du CME par des élus référents,

Après en avoir délibéré des membres présents et représentés, décide de désigner les conseillers municipaux suivants pour participer au suivi et à l’accompagnement du Conseil Municipal des Enfants :
•	M. HELLY Jean-Luc
•	Mme MUSCHLER Alexandra 
•	Mme EMPTOZ Cathy
•	Mme CHRETIEN Emilie
•	Mme GAUDIN Valérie 

Ces conseillers municipaux auront pour mission :
•	d’accompagner les enfants dans l’élaboration et la réalisation de leurs projets ; 
•	de faire le lien entre le CME et le Conseil municipal ; 
•	de participer aux réunions du CME ; 
•	de veiller au bon fonctionnement de cette instance.

Une délibération est prise en ce sens – N° 302026

o) Nomination représentants à Travail Et Culture

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération N° 70- 2020 notifiant l’adhésion de la Commune à Travail Et Culture.

Travail et Culture (TEC) est un établissement public de coopération culturelle, qui permet d’associer plusieurs collectivités territoriales pour gérer un service culturel par les Communes de St Maurice l’Exil, St Alban du Rhône, St Clair du Rhône, Salaise Sur Sanne, Sablons, Jarcieu et Le Peage de Roussillon.

Reconnu par la DRAC, la Région Auvergne Rhône Alpes et le Département de l’Isère pour son travail en matière d’éducation artistique (70 % de son activité) et vers les enfants, travail avec les écoles de la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône (accompagnement de projets artistiques, support technique, diffusion d’une programmation pour adultes, jeunes et enfants, spectacle vivant, art contemporain, soutien à la création artistique, médiation culturelle).

Il informe l’Assemblée qu’il est nécessaire de nommer un délégué titulaire et un délégué suppléant.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, nomme en tant que délégué titulaire : Mme MUSCHLER Alexandra et délégué suppléant : GENEVE Bastien et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cet avenant.

Une délibération est prise en ce sens – N° 312026

p) Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour besoins temporaires

Le Maire informe l’assemblée :
Aux termes du Code général de la fonction publique, notamment son article L.313-1, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant. Il appartient ainsi à l’assemblée délibérante de déterminer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Le Maire propose à l’assemblée :

Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles :
•	L.332-13 (remplacement d’agents publics indisponibles), 
•	L.332-23 1° (accroissement temporaire d’activité), 
•	L.332-23 2° (accroissement saisonnier d’activité), 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Considérant que les nécessités de service peuvent justifier le recrutement d’agents contractuels pour assurer la continuité du service public,

En conséquence,
Le Maire est autorisé à recruter des agents contractuels de droit public dans les cas suivants :

1. Remplacement d’agents indisponibles
Pour assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels, dans les conditions prévues à l’article L.332-13.
Les contrats sont conclus pour une durée déterminée et peuvent être renouvelés, dans la limite de la durée de l’absence de l’agent remplacé. Ils peuvent prendre effet avant le départ de cet agent et/ou après son retour pour une mission de tuilage.

2. Accroissement temporaire d’activité
Pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité, dans les conditions prévues à l’article L.332-23 1°.
La durée maximale des contrats est fixée à douze mois, compte tenu du renouvellement éventuel, sur une période de dix-huit mois consécutifs.

3. Accroissement saisonnier d’activité
Pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité, dans les conditions prévues à l’article L.332-23 2°.
La durée maximale des contrats est fixée à six mois, compte tenu du renouvellement éventuel, sur une période de douze mois consécutifs.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés 
•	Adopte la proposition du Maire ; 
•	Précise que la présente délibération prend effet à compter de son caractère exécutoire ; 
•	Autorise le Maire à signer les contrats correspondants ainsi que tout acte nécessaire à leur mise en œuvre ; 
•	Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget ; 
•	Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication et, le cas échéant, de sa transmission au représentant de l’État.

Une délibération est prise en ce sens – N° 322026

q) Tarif marché de Noël 2026

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération n° 142025 en date du 26 Mars 2025 fixant les tarifs du droit de place du marché de Noël communal, fixant un droit de place est fixé à 3 € par mètre linéaire.

Considérant qu’il convient de réviser les tarifs afin de mieux prendre en compte les coûts d’organisation de cet événement,
Considérant qu’il y a lieu de fixer un tarif différencié incluant le métrage et la mise à disposition de tables,

Monsieur le Maire propose une modification des tarifs à compter de l’année 2026, à savoir :
•	4 € par mètre linéaire, dans la limite de 6 mètres par stand ; 
•	2 € par table mise à disposition. 


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 14 voix Pour, 0 voix Contre et 1 abstention, décide :

- La modification des tarifs du droit de place pour les exposants participant au marché de Noël communal est modifiée comme suit :
•	4 € par mètre linéaire, dans la limite de 4 mètres par stand ; 
•	2 € par table mise à disposition. 

Les autres dispositions demeurent inchangées, notamment :
•	la gratuité pour les associations dont le siège social est domicilié à Jarcieu ; 
•	l’application du tarif habituel pour les commerçants non sédentaires présents sur le marché hebdomadaire ; 
•	la mise en place d’une caution de 100 € par participant ; 
•	les modalités de paiement fixées par la délibération initiale. 

- Les présents tarifs s’appliqueront à compter de l’édition 2026 du marché de Noël.

Une délibération est prise en ce sens – N° 332026

r) Taux d’imposition 2026

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales.

Il rappelle les taux fixés pour l’année 2025
	
	Taux 2025

	Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties
	36.76 %

	Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties
	53.35 %

	Taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale
	10.90 %



Monsieur le Maire rappelle que, depuis plusieurs années, la commune a développé de nouveaux services et aménagé de nouveaux espaces publics à destination des administrés, ce qui engendre des charges financières pour la collectivité. 







En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux ou de fixer les taux comme suit 
	
	
	Taux 2026

	Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties
	37.49 %

	Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties
	53.35 %

	Taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale
	11.12 %



Le Conseil Municipal, 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du Code Général des Impôts ;

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, décide de fixer les taux communaux pour l’année 2026 comme suit :

		
	Taux 2026

	Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties
	37.49 %

	Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties
	53.35 %

	Taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale
	11.12 %



Et charge Monsieur le Maire de prendre les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération et de notifier cette décision aux services préfectoraux.

Une délibération est prise en ce sens – N° 342026

3. Questions diverses

a) Proposition calendrier réunion du conseil

Monsieur le Maire propose de fixer les prochaines dates de réunion du Conseil Municipal, comme suit : 

· 	Jeudi 2 Avril 
· 	Jeudi 21 Mai
· 	Jeudi 18 Juin
· 	Jeudi 16 Juillet
· 	Août – pas de réunion
· 	Jeudi 17 Septembre
· 	Jeudi 15 Octobre
· 	Jeudi 19 Novembre
· 	Jeudi 17 Décembre

Le Conseil Municipal valide ce calendrier.









4. Questions ouvertes

a) Question tarif vogue

Mme GAUDIN Valérie demande si les droits de place de la vogue seront révisés comme ceux du Marché de Noël.

Les droits de place ne seront pas révisés cette année mais seront réétudier pour l’année 2027.

b)  Organisation du CCAS

Mme GAUDIN Valérie demande si les personnes désignées par arrêté du maire en tant que membres du CCAS, hors élus, ont déjà été choisies.
Monsieur le Maire répond qu’il n’a pas encore pris son arrêté de désignation, mais cite plusieurs personnes pouvant répondre aux conditions requises pour être nommées. Il précise également qu’il a demandé à l’adjointe en charge du CCAS de travailler sur un règlement intérieur du conseil d’administration et d’élaborer un projet de CCAS afin de définir les missions de l’organisme ainsi que les moyens nécessaires pour les accomplir.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et lève la séance à 21 h 09 minutes.




Le Maire,	Le Secrétaire de séance



BERHAULT Yann	MUSCHLER Alexandra
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